
 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (Excusé). 

PRESIDENT : DALMON André . 

PRESENTS : REYNES Roger, SILVESTRE Bernard , COUFFIGNAL Francis. 

ASSISTE : VAN BASTOLAER RAVEINO Nicolas (Assistant administratif). 

La réunion est ouverte par le Président à 8h30 

 

 

INFORMATIONS LIMINAIRES 
 
Les présentes décisions ci-dessous, figurant dans le procès-verbal, peuvent être frappées d’appel devant la 

Commission Départementale d’Appel du District Aveyron Football dans un délai de 7 jours à compter du 

lendemain de leur notification dans les conditions de forme et de fond prévues à l’article 190 des Règlements 

Généraux de la F.F.F. . 

 

Départementale 2 (Florian SALABERT) 

• Le match AGEN/GAGES 1 - ESPOIR FOOT 88 2 prévu initialement le samedi 10 mai 2025 à 20h00 se jouera le  

mercredi 7 mai 2025 à 21h00 (accepté par EFC 88 ). 

• Le match SALLES CURAN ENT. – RANCE ROUGIER 1  est maintenu au samedi 10 mai 2025 à 20h00 (refus de 

Salles Curan de jouer le mercredi 7 mai). 

• Le match FOOT SUD LOZERE 1 – COSTECALDE LESTRADE  1 prévu initialement le samedi 10 mai 2025 à 20h00 

se jouera le jeudi 8 mai 2025 à 17h00 sur le stade synthétique de Florac (accepté par Costecalde). 

 

Départementale 3 (François ARNAUD Traiteur) 

• Le match BAS ROUERGUE 2 – CAPDENAC PORTUGAIS 1  du samedi 10 mai 2025 à 20h00  se jouera sur le stade 

de la Brunarie à La Fouillade.  

• Le match FOOT VALLON 2 – BEZONNES CAU. 1  reprogrammé le jeudi 1er mai 2025 à 15h00  se jouera le jeudi 

8 mai 2025 à 15h00  sur le stade Nicolas Chavanon (entente entre les deux clubs). 

 

• Le match LUC PRIMAUBE FC 3 –  ASC MAHORAIS 1 prévu initialement le samedi 3 mai 2025 à 20h00 se 

jouera le même jour à 19h00 sur le stade municipal de La Primaube (Accord des Mahorais) 

C.D. GESTION COMPETITIONS SENIORS 

REUNION du 29 AVRIL 2025 

Procès-Verbal N°37 



• Le match ST GEORGES FC 2 – NAUCELLE FC 2  reprogrammé le jeudi 1er mai 2025 à 15h00  se jouera le mercredi 

7 mai 2025 à 20h30  (entente entre les deux clubs). 

• Le match JS LEVEZOU FOOT 2 – LUC  PRIMAUBE FC 3 prévu initialement le dimanche 11 mai 2025 à 15h00 se 

jouera le mercredi 7 mai 2025 à 20h00 sur le stade de Flavin (accord entre les deux clubs). 

 

Départementale 4 (U EXPRESS RIGNAC) 

• Le match FC SOURCES DE L’AVEYRON 3 – LA SELVE RULLAC 1 prévu initialement le samedi 10 mai 2025 à 20h30 

se jouera le mercredi 7 mai 2025  à 21h00 sur le stade de La Catonnerie  à Séverac (entente entre les deux 

clubs). 

• Le match TOURNEMIRE ROQUEFORT 1 - FC SOURCES DE L’AVEYRON 3 prévu initialement le samedi 3 mai 

2025 à 19h00 se jouera le mercredi 3 avril  2025  à 21h00 (accord des deux clubs). 

• Le match SALLES CURAN ENT. 2 – AGUESSAC 2  prévu initialement le samedi 3 mai 2025 à 20h00 se jouera le 

même jour  à 19h00 (entente des deux clubs).  

• Le match RANDONNAISE AS 1 – ST LAURENT/LA CANOURGUE 2  prévu initialement le dimanche 11 mai 2025 

à 15h00 se jouera le samedi 10 mai 2025 à 21h00 (décision de la CDGCS art. 17 du règlement des 

championnats).  

• Le match ST GENIEZ 2 – STE RADEGONDE 1  est maintenu au samedi 10 mai 2025 à 21h00  (refus de St Geniez 

de jouer le mercredi 7 mai).  

 

FORFAITS 

• Le match BEZONNES CAU 2 – GRANDRIEU ROCLES 5 du samedi 26 avril 2025 à 20h30, Challenge D5 poule B,  

2éme forfait de Grandrieu Rocles 5  : Amende : 80€ 

• Le match ASC LES MAHORAIS 5 – LE MALZIEU 5 du dimanche 27 avril 2025 à 15h00, Challenge D5 poule G, 1er  

forfait du Malzieu 5 : Amende : 50€ 

 

 

La prochaine réunion est fixée au Mardi 6 mai 2025 à 8 heures 30. 

La réunion est clôturée à 10h00.  

Le Secrétaire de Séance, Le Président, 

F. COUFFIGNAL 
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